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Séance du Conseil de Ville du 26.05.2014 

Interpellation 

Un avenir à réinventer pour le Conseil delémontain des jeunes ? 

Le Conseil delémontain des jeunes fêtait en 2013 ses 25 ans d'existence. A son actif des 
dizaines de réalisations. Parmi celles-ci, mentionnons l'achat d'un bus pour des écoles, 
l'acquisition de jeux, des réfections de façades, des peintures murales, la mise sur place 
d'une campagne anti-drogue, l'aménagement d'un skatepark, la récolte de fonds pour des 
associations caritatives, l'organisation de divers évènements. Ses projets n'ont donc rien 
d'alibi et oeuvrent au développement de notre ville tout en mettant en évidence la capacité 
créative et d'engagement de la jeunesse de notre ville. Ces projets ont tous un lien fort 
avec notre ville et s'honorent souvent par leur caractère généreux. 

La dernière séance plénière de ce conseil a eu lieu le 7 mai dernier. Les projets adoptés à 
cette occasion s'élèvent à 12'700.- Il s'agit en particulier de l'organisation d'une journée de 
détente en karting, d'une visite à Aquabasilea, de la mise sur pied d'une soirée dance et 
finalement d'une sortie sportive au paintball Arena de Liesberg. La presse s'est fait l'écho 
de ces évènements et relate quelques propos des jeunes : « Notre but est de réaliser des 
projets pour amuser ceux de notre âge. », suggérant par là également que faire de la 
politique ne fait pas partie de leur projet d'avenir. 

Ainsi, nous semble-t-il, le lien avec notre ville et le caractère humaniste de ces derniers 
projets ne sont pas clairement établis. S'agit-il là d'un changement de tendance vers la 
mise en place de projets « amusants » au détriment de projets plus sociaux ou liés au 
fonctionnement de la cité? La question nous paraît intéressante car elle pose également 
la question de l'engagement politique. Le constat est partagé : il est de plus en plus difficile 
de trouver du personnel politique. Cela ne signifie pas pour autant un désintérêt général 
pour l'organisation de la société. La capacité de mobilisation des réseaux sociaux pour 
différentes causes le prouve. Cela met peut-être en évidence un décalage entre le 
fonctionnement classique de la politique au travers de ses institutions et la façon dont une 
nouvelle génération appréhende les problèmes de société et souhaite éventuellement les 
résoudre. 

Nous interpellons donc le Conseil communal à ce sujet. 

Pense-t-il que l'organisation actuelle du Conseil des jeunes est toujours pertinente et 
qu'elle répond aux objectifs fixés ? 

Une réflexion ne doit-elle pas être entamée pour qu'aspiration et mode de fonctionnement 
de la jeunesse et intérêt général concordent mieux ? 
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